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Objet : mouvement de grève du mardi 15 décembre 2009
Madame, Monsieur,
Comme le prévoit la loi et selon les informations transmises ce jour par les services de l’Education Nationale, le nombre d’enseignants grévistes annoncé pour le mardi 15 décembre, nécessite la mise en place du service minimum d’accueil pour l’école que fréquente votre enfant (cinq enseignants grévistes, soit plus de 45 % de l’effectif des enseignants).
C’est pourquoi, je vous informe que la ville de Couëron organisera un service d’accueil des élèves en faisant appel au volontariat, conformément aux dispositions réglementaires. 
Des animatrices pourront prendre en charge vos enfants pour le temps scolaire.
Cet accueil sera assuré :

Mardi 15 décembre 2009
Où ? Salle du Mille Club : rue de la Corbadière à la Chabossière (derrière Super U, à côté de l’école Paul Bert et du gymnase Pierre Moisan)





de  8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30 
ATTENTION : il n’y aura pas d’accueil périscolaire, vous devrez accompagner directement votre enfant à la salle du Mille Club. 


Si vous utilisez ce service d’accueil, il est impératif de remplir le document « autorisation parentale » mis à votre disposition.
Par ailleurs, en raison du respect de règles liées à la sécurité alimentaire, nous ne sommes pas en mesure d’assurer un service de restauration sur site. 
Par conséquent,  je vous demande de bien vouloir  prévoir un pique-nique si vous souhaitez que votre enfant reste déjeuner sur le temps du midi.
Vous souhaitant bonne réception de la présente,

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
L'Adjointe à l'enseignement

et à l'éducation populaire

Marianne Labarussias
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Pôle Education Jeunesse et Sports

Service Action Scolaire

Tél : 02 40 38  54 23

AUTORISATION PARENTALE
pour le service d’accueil du mardi 15 décembre 2009

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………….., responsable légal(e) de l’enfant …………………………………………………………………………, élève de l’école ……………………………………
domicilié à 


code postal ………………………………………… ville …………………………………………..

( dom. : …………………………………………... ( port. : …………………………………………...
· autorise l’organisateur du lieu d’accueil à diriger mon enfant vers les services de santé compétents, dès lors que son état de santé le justifierait,
· décharge l’organisateur de toute responsabilité en cas de détérioration, perte ou vol d’objets personnels de valeur,
· autorise Monsieur ou Madame ……………………………………………… à prendre en charge mon enfant le soir au lieu d’accueil,
· déclare avoir pris connaissance des modalités d’organisation de l’accueil dans le courrier joint.

       ■       au  cas où mon enfant reste sur  le temps du déjeuner, je lui prévois un pique-nique  

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA SANTE DE L’ENFANT
Votre enfant est-il soumis à une prescription médicale particulière ?

 FORMCHECKBOX 
 non

 FORMCHECKBOX 
 oui (fournir dans ce cas une photocopie de l’ordonnance du médecin traitant)

En cas d’allergie, asthme, etc… fournir le protocole d’accueil individualisé et la trousse d’urgence.

Fait à ………………………………………………., le ……………………………………………

Signature du représentant légal de l’enfant,
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